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RXPUBLIOUE DU BENTN

,RES]DINCE 1]B 1"A REPUBLTO'üE

lrU 1a Loi lioÿ0-12 6r.,1 1.',
l{é irubl ioue du llin tn

mI oi No62-J6 du J
otonou et dotan

DECRET Nn91 -77 du 1l l,iai 1991

portant Approbation des Sta.tuts du
Centre National Hospitalier et Uni-
versi-taire de COTONOU"

LE PRESIDENT DE LÀ RNPUBI,II]Utr,
C}IEF DiJ -LIETA?

crInF DU couvenr,iËrhotr,

laL
deC
c ièr

0 Octobre 1.962 portant cr-éation i,e 1i Hôpitalt ce't. Etablissenent Pu'olic de liAutonomie Finan-

I';cenbre 1!Ç') I,ortant Const-itution de 1a

j\\rît:- '19)-l I-,crtant coniposiLlon du Gouver-

TE

-vU fe Décret I{o9-1 -68 du 04
nement Provisoire ;

W f e Décret i{o9'1 -7 2 du 1 f .irvrif 1991 c}rerrgeant Monsieur l,ésirévrEYRA, i\î-inlstre c1t Etat, chargé c1e ra càordination rte f iAction
Gour,,e:,,enentate et de l-a Déf eàse (t"ucr,c» ) aÀ r;i"ïe"io-c1u Chefdu Gourrernement pour compter, r-lu 11 À.rri] 1L)91 î

lrU le Décret I'1.89-240 rlu 1b Juin 
_ 
1989 portant aturibu bion, organlsa_tion et fonctionirenent cru iriinistère- de la sànté rl"tri-qü" ;

vu fe Décret N"7o-ztr / cp/I.EI'T du 21 Août 197o por.tant créatioir etorganisation de ltUniversité et des Enseigirements Supé:-ieurs ;

VU f e Décret lJo84-249 drl 16 JuiDet 1984 f ixant Ies prix cjes actesmédicaux et des Jourrrées ri' Ho spitall- iation dans res Formati-onsSanitaires du BHiTfN i

VU Ie Décret NogO-1 Oj Ou t 1 Juin 1990 port:int Approba.l,ion des Statutsdu centre iiraLionaf riospitalier èt uàiversitaiie oe cotonou ;

SUR proposition du j,iinj-stre de la Sa_nté publique ;

Le Conseil d.es ilinistres ontendu_,

DECRE

sl,!i. cfC.-f-AI. - Sont approuvés f es Statuts du Centre liationaf Hospi-
*:1i:l et Universitaiiè oe coroliou tels qu?its soÀi;r-Ç;:é; au piésent.lJecret.



âf-_tàc+C-a. - Le présent Dc cret qui abr oge toutes J_es clisposi tionsanterreures contraires, notannient cefles du Décret \r.64_2g9 du 16Jui]f et 1984 et cju Décret N.9O-1OI c1u 11 Juin 1990 susviséi, prenoeffet pour cornpter de fa date de signature.
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Le Ministrc rle fa Santé Pubfi
ationale, f e lliinistre de lr Indust

que, le I'riinistre de Lt Edu-
rj-e, de lrllnerg j-e et des

Iinances et l-e l,linistre du Travaif et des Affaires Sociales sont
chargé écution du présent
Dé

A rtic fe
Lon

Iin Lrepriscs Publiques, I

Le ,.iirristre d'Etat, Chagé cre i a
Coordination Ce f lActi-on Gcuver-
n^r,,entale e L de Lr !é f -n cc

Dési-ré VIEYRA

Le i,ii::ris tre de Ia Santé
Publ ique

s, chacun en ce qui l-e concetne de f tex
cret qui sera publié au Joumal- Of f iciel, -

e iilj-nis tre du Plan, de lrilcono:itie et des

Fait à COTONOU, 1e 1l ii:.i 1991

Pour le Frésident de fa République,
Ciref de lrEtat absent, le iiinistre
C-rEtat, chargé <ie fa Co:r-dination Ce

f r.riction Gouvernementale et de La
D éf ense , chargé cie f t ir.r [é riirr ,

Désiré VIEYRA

//.

Pauliri HOUNlùNnJf

Le i'iinistre de J'Iducation Natlonale ,

\.$

1

iti nistre lnté
ue fÂHO

mal re
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Le Ministre de f I Industrie, de
ltDn,.rgie ct des Entreprises

Publiques,

Le l,lilistre du
et cte s

P1an, Ce f,Econonie
Finances,

È

Paul DOSSOU

t

Manra 1rDrlI,lOU N I Df AYE

I,iinls bre intrir-imaire

.r-e lvlinistre du Travail ct
des -Affaires Sociales,

ri
i!

{0Yo

Àmpiiatl : PIi 8 AIJ 4 iiECÀGD 4 SGG 4 I'IPEF-],1trN-MIEEP-i'{SP-MTAS 20
Âutres Ministères 9 Départements 6 IGE et ses Sections 4 Dl,C I
BCP 1 DCCT 4 GdE CI'rANC. 4 ONfPI 4 UI{B-FASJE? 2 JORB 1.-

Vé ron uc
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fi:ran 7z)nn"rmn

DE I.,,À CREATION. DE IiOBJET SOCIAIJ. DU SIEGE SOCIAI. DE LA DURED

AXTICLE 1ER.

1'Jr?ICLE 02,

iJiTICLE O

DU FONDS DE DOTATION"

CHAPITRX 1 : DI] LA CREÀTTON DE LIOBJET SOCÏAI.

: 11 est créé en République du Bénil un Office à caractère
social et sclentifique d-énommé Centre National Hôspltalier
et Universitaire : CNHU.

Il- est d.o té d.e la personnalité moralel de It autonomie fina:r-
c1ère et est régi par les dispositions du Présent Statut.

: Le Centre National llospitalier et Universitaire i-est un

Etablissement de Béférenre, de prestations de soins préven-
tifs, cr:ratif s., promotionnels et réadaptatifs t.- où sont
organisées la tr'ormation du Personnel d.e Santé et la
Recherche en matière de Santé.

: Le Centre National Flospitalier et Universitaire est placé
sous la tutelte du Miaistre chargé de Ia Santé Publique"

ARTICLI 04.

i,i;:fIcLE 0

CHÀPfTAE I]. ! DU SIEGE SOCIAI, DE lrl !uÊl[i

l Le Siège Social est fixé à Cotonou, Chef-lieu du Départernent

de 1r Atlantj-qE€"

: T,a Duré e d.u Centre National Hospitalier et Universitaire
est f_LJ_ l_m t_ te e.

r'TRTICL,U 06

CII.APII'RE I1I. : DU FONIS DE DOîATfON"

: La Dotation irritiate ôu Centre National- Hospita.lier et
Universitaire est composée par les immeubles et matérie1s
appartenarrt à ltEtat et mis à la disposition du Centre"

Le Centre prend en compte ltactif et Ie passif ôe lrancien
Centre i\Iatlonal Hospita}ier et Universitaire. -

/,
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Tt TRI] II

.,\']iTICLll 07.

DU CONS}]IL. , DIÀDMI]IISîR,T]OI{.

CHNP]TRE ]" DE IÂ COMPOSIIION ,DE I-,A DURI]E.

i Le Centre National I{ospitalier et Universitaire èst .admj-nis-
tré par r,rn Conseil drAdministration jrrvesti des pouvoirs les
plus étendus pour agir en toutes circonstances au nom d-e

ltltablissement dans Ia linitc de llObjet Social"

: !e Conseil d t Àùnj:ristration est composé de Quatorze (14)

Membres | ;

- T-.,e Repré sentant du Mj:ristre chargé de Ia Santé Publique
(Président) ;

- Le Représentant du Ministre chargé de Itnducation Itlationale ;

- Le Représentant du Ministre chargé des Entreprises F:bliques
:

- Le Représentant du Mj:ris.tre chargé des Finances I

- Le Représentant d.u l{ilistre chargé du PIan ;

- Le Représentant du Ministre du fravaif et des Affaires
Sociales;

- Le Doyen de Ia Iaculté des Sciences de Ia Santé ;:"

- I-,e Président de fa Comnission Médicale Consuttative (Ct'lc) ;

- Deux (O2) neprésentants du Personnel du Centre National

i{ospital-ier et Universitaire ;

- Un Représentaat des l{êd-ecins Chefs de Service é}u par

s es p al-rs ;

- Un Représentant des Médecins non Chefs de Service éIu

par ses pairs ;

* Uné Fersonnalité compétente des organisations non Gouverne-

mentales travaillant dans Ie Secter:r de la Santé Publique ;

- le Chef de fa Circonscription Urb aile de Cotonou'

lrR'ItCI,6 OB.

/z
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t_rtflcl,ll 09.

]JITICLE 10.

T,es Meribres du Conseil dr /rdnj-rListration sont nommés par

Décret sur propÔsition des llinistrcs qutils repré sentent I

Le l,linisf,re de Ia santé Publique désigrre la Personnalité

Compétente travaillant darrs les Organisations I'Ion-Gouverqre-

msnf,sles (omc; '
Les lidmjnistrateurs représentant 1e Personnel sont éIus par

celui-ci. La dur6e ôu I"l andat Ôe s iidministrateurs est de

Quatre (O+; ans renouvelables'

! trln c.âs de vacânce d I r-u:. poste par mutation ' 
d'ênrission ou décès'

' 
;^;;;";;é av,nt n"ono"é ra nomi'nation de celui-ci pourvoit

au remplacement dans rn] déIai de ro JouIs pour Ia dr'rré e du

mandat qui reste à ocuvrir'

Les .lLutorité s de tutelle constatent cette nomilation par

Dé cret"

CilAPlIRE 11" I,TfIRIBUTIONS"

I 'RTICLI 1'1. : T,e Conseil dt/rdrninist-ration a notarment Ie s iLtt-ributions

suivantes dont Ir énumération nrest pas lirnitative

1o) La Défjlition de Ia ?olitique Généra-Ie d-u Centre

National Hospitalier et Universitaire proposée par 1e

Directeur en conformité avec les objectifs dé finis dans

Ie Plan de Développernent écononique et social du Pays'

2o) I,a création ou la suppression C'e Serrrices Médicar:x ou

Médi oo-Te cbnique s.

Jo) ltÂdoption du Règleruent Intérieur et les modifications

de Statut qui lui paraissent utiles ou indispensables

pour assulcer le bon fonctionnenent ou 1e néveloppenent

du Centre Nationaf I{ospita}ier et Universitaire'

4ô) LrExamen et lt adoption du Budget Primitif' 1a répartiüion

pa-r compte budgétaire r 1es prévisions d'ractivités' 1es

tarifs d t llo spita'lieation, ôe Consultation et de preste-

5o) I, r Examen et J.tadoption d"u Conpte 'i''dninistr''ti-f ' Ies

Comptes ae résuttats et Ies résultrts"dt activité d-e

].rExercice cntérieur'



Ær,rICLX a2. :

+

6" ) I-,a Déterm j:ration du vo llrm e de 1a Subvention de lrEtat
èorrespondant ar-rx charges Iiées à la llission -'dù Service

Public et à la Contributlon de 1tEtat aux dépenses

dr ilfrastructu.re s et dréquipement.

?") Le tableau des effectifs buclgétaires, la création de

Statuts Particufiers, les Prirnes, Avantages et Tnd'emnités

,1i "a--

80) Les crêations de postes Ho spitalc -Universitaires t fes

. mod-alités d'exercice de ]a fonction Ho spitalo-rnive:: si-
taire et les conditions draccueif et de fornation c'es

Personnefs de Santé "

9') T.r. crêation ou 1a suppression dtautres postes dremploi

non ho spitalo-r.miver sitaire s "

1O") Les Conventicnsr Traités, Actes de Vente, transactions" '""
1'1") L'Autorisatioa d-texercer toute action judiciaire tant

en demande qul en. recours"

12,") La mise en oeu\Te :u IIilterrr:ption des contrats drexer-

cice libéral" : '

1r") LtAcceptation de lons ou Legs"

Les Décj-sions prises sur l-es domajrres défjlis d-e 1à B sont

sôunises à 1r approbation c1u Milistre de ]a S arrté Publique'

EIIes sont ez<é cutoires C.ès signature par Ie Mjlistre de 1a

Santé Publique" À défaut dtapprobation ou de refus dans un

d.éIai d.e 2 mois à compter de Ia d-ate de réceptiont les déIi-
bérations sont réputées exécutoires" Les décisions concernarlt

Ie poilt 6 sont so\r'nises avallt approbation, à avis conforme

d.u IVIili stre des tr'inances.

Les décisiolls concernant le poi:rt B sont soumises avant

approbation, à avis conforme du Milistre de 1'Education

Nationaf e "

.L
Le Oonseif dr Admi.:nistration défilit, dans l-e rèBrement -Lnte-

rj- eur d-u Centre National Ilospitalier et Universitaire, 1es

pauvoirs qut il d-élègue au Directer:r" Toutefois, i} ne peut

d,é1éguer ses pouvoirs en rnatière de :

/q
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ARTI CLE 11.

ÀRTICLE 14.

^I)TICI,E '15.

- Défjrrition et contrôle de llapplication de Ia'Pofitigue

Générate de ]tEtablisseneat i

- Approbation d.e l-tétuc1e prévisionnelle des Budgets

annuels i

- Approbation des Comptes So ciar'rx annuels ;

- cession dt actifs jmnobiliers par natu]Ite eu PaI destjlatlon

dont iI d-étermi:re Ies modalités"

- Prise de Participation"

i c]-IÀP ]TRN fIT. Iffi SESSIONS DU COI{SEIL D TADMI NISIRATlO}T.

L.,e Conseil d.t Administration
chaque fois qu.e nécessaire t

der:x fois Par an :

- une fois dans res trois mois prêcédant Ia fin de f'exerc:ce

porrr examiner }e programrr,e et Ie Bud-get de ltexàrcice à

venir, r- .

- une fois <1als les quatre mois suivant Ia cIôture Ôe

Irexercice pour examjner et approuvero les comptes et

décider 1r affectation des résuftats"

Les réunions clu Conseil d't Admjlistration sont convo qué es

par son PÉsident au miximuri qui:rze (1 !) jours f-r1cs "Y:
Ia date prévire" La convocation précise ]rordre du jour' NUI

ne peut se faire représenter ar:x réunions du Consei] dtÀdfli-

nistration. Seuls tes mëmbres présents délibèrent et votent

les rê solutions à bulleti:r secret'

se rérnit en

en tout état
se ssaons
de cause t

o rdinaire s

au minimt:ttl

T-,e Conseil siè6e valablement si 1a moitié au mojls de

nembresestprésente"Silequorllmnte§tpasattejntr
constat de carence est établi et une nouvelle réunion

convoquée sur Ie même ordre du joi;r' aucune condition

quolum nr étant né cessaire"

un

de

ARTICL '16. : l,rabsence Ôu Pré sident nrempêche pas. Ia tenue de 1a Réunion

guo:ru est attejlt' leC'it
d.u Conseil d t Adm jnj-sfration

Conseif d-ê signe a-Io rs en son sejl un Président de Séanoe'
si le

/. "6



6

Ira majorité des menbres

JJare cteur - : l)3uL

Rér.mion extraordina-ire.
un ordre du Jour Précis
qui-rrze (t5) jours après

dent.

Les d-écisions sont prlses à Ia majorité simple des voix et

constatéesparleProcès-VerbaljrrsùritsrLrunRe8:istresié-
ciaf numéroté, signé et dâté par Ie Président de Séance'

En cas de partage éga1 des voix, 1a voix du Pré sident est

pré pondérante.

I-,es délibêrations du Conseif drAdmjlistration èont afuessées

donforménent aux clispositions de ftArticte '1'1 au Mini;tre de

1a Santé Publique pou:: approbati-on Ctar' s un délai d-e 9 Jours'

JtTrICLrri ''18.

ARTTCI.,I] 19.

i_lirl0lE 20

ARTICI,E 21 .

--

du Conseil dI Admjlistratior ou Ie
oemander au PÉ siclent la telue dt lire

Cette réulion doit être c:rrvoqué e 
- 
si-r

et se tenir dans un d-élar maxjrntn de

réception d-e ra requête 1'ar re Pré;i-

II est interdit aux Adrninistrater'rs de l rEtablissement de

clntfacter r sor-rs quelque forme que ce soitl des emprunts

auprès de I'Etabfissemeût r de se faire consenti: par lui
r:n dé ccuvert en conpte courant ou autrement t ai:rsi que ôe

faire cautionner ou avaliser par }ui leurs engagements envers

des tiers.

treS nembres d.u Conseil drAdnj:ristration perçoivent en rémurré-

ration de Ieurs activ-ités à fif,re de Jeton de présence lln e

jldemnitê fixée par le Gouvernement sur proposition d'u

Mj-nistre chargé des Eltreprises Publiques en fonction des

résultats et du niveau des actirrité s de -''l 
t Etablissentent"

Le rnontant de ces Jetons c1e présence est porté ar:x charges

d.lerplaitation et versé aux Membres du Conseil dr Ad-mirtis tra-

tion qui ont effectivenent participé aux réunions '

RX IIT

T]E LA DIBECTION

CHAPITRE I" DN LA DIRECTION

t11

7fn
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Â l l'lllUIJ.L; zc. : !a Direction du Centre Naticnal

est assr-rré e Par :

11o.qpitr.] ier et Universitaine

- Un Directeur

- Un nirecteur Adioint qui est te Directerr Admj-rListratif et

Fi-nancier ( nrrf ) ae LtEtablissenent-

Directeur est nomné par nécret sr'r p::opo sition du Ministre

Ia Saoté Publique après awis du Conseil dt Àdrnj:listration"

est rnis fin à ses Éonctions dans }es rnêmes condiiions'

À?.TICLE 2 LE

de

I}

îJ1TICLE 24.

ÂRÎICLE 25i 3

La Gestion quotidienne c1u Centre

Universita.Ëre est assulée Par I e

cet effet, des Pouvoirs définis
conformément aux disposit-ions de

National 1-IosPita1ier et
Directeur qui disPose, à

par 1e rè glement jrrtérieur
l-tArticle'12 ci-dessus"

Notarnment:

- II assure 1t exécution cles c1écisions prises par ]e conseil

dr Admilistration, à qui i].,rend. compte et qui Ie contrôIe"
Le/

- II est I ? Ordonnateur et'lÉptab1; c'r-'' B''rdget de l lntablisse'i

ment et veitle à son exécution tant en recettes quten

.d.épense s "

-Ilestjrrvestidupouvoirdenorirjrrationpa-rdéIégation
générale du Mjlisüre du Trava.i}"

- fl repré sente I r litablissement vis-à-vis des tiers clan s les

Ij:nites des pouvoirs qui lu.i on-t étê oéIégués p a:r Ie Conseil

dr Administrat-ion"

- 11 repiésente lrEtabfissenent en Justice"

- I1 assister avec -ÿo ix consultative' aux déIibérations du

Conseil dt Admi:ri s tration"

I.le Directeux est responsable du téveloppernent des activités
de lrEtablissement dans ]e cadre de Ia Poli*tique Gênérale

d.é fjnie par le Conseif dtAdmjristration" o

A cet effet, iI soumet chaque année à 1t approbation du Con-

seif d' Administration au plus tard trois (o7) mcis avant la

fi:: d-e 1t exercice une é tud-e préwisionnelle sur les perspec-



Le Directeur Adioint
d,e 1a Santé Publique
1es mêmes conditions"

I

est ncnné par

I It est r.ii s

a:rêté clu Milistre
fin à ses fonctions

,ktICLil 26"

/',RTTCLE 27.

. r,.nTar F aQI:\ L .L V]JIJ L (J .

.4'P,T]CIiE 29", !

.âltTf CLE

fives dtactlvités poi:r lrexercice suivant'

cha.rgé

darr s

II assure de plein clroit fa suppléarce du Directeur c1u CiilfU "

1-,es Chefs des Services Admirrlstratif ' 
Filancier' Econoriiques

et de ta Maintenarrce relevant d-u lirecteur Adjoint sont nom'-

més par arrêté du Mi:'Listre d.e .Ia Scnté Publique srrr proi:oci"

t-ion du Directeur"

les Chefs des Services Hospitaliers sont nommé s par arrêt6s

conjoixts du Mjlistre dc ta Sarrté Publique et d'u Mi:rist-r c

chargé de ltEducation Nationale, su'r rléIibération du Conseil

dr-frdministrationr après avis pÉalable de la Cammissicn ÿléti-

cale Consuftative.

ITRX IV.

}ES COMi'IlSSlONS D.r IICIILLISlllÊ"

Les Commissions Spéclalisées sont Ia Couuriissj'on MédicalÉ

Consultative (CMC) et Ie Comité d'Ittabli ssement'

CHÀPTTFE I" DE L-lL C,O}1MrcSION YIEDICAL,,E CONSULTILTIVE"

La Ccmnission Méd-ica-}e ConsuJtative est er'' Qugirne qrri est oi" -::'r'''i'

consufté sur 1es prirrcipales affaires concernant Ia Ges'cion

du Centre Nationaf tlospitalier et Universitairc notarunent

Ies activ-ité s de santé telles que défilies à llhrticle 2 r1u

Frêsent nécret : EIIe peut srorganiser en Ccmitâs de llravail- "'

to

-I-RT'lCLE 1"

: Le Directeur Adjoint est responsable

- de Ir /Ldministration '
- d.es Finances t

- de 1! Economat,

- de 1a Mailtena:rce "
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l-, e Comité méd.ico-pharmaceut:i-quc, I o Cosité de norrnalisation

àu matériel- médico-chirurgical et réactifs cu tout autre

Comité dont ]a création pa;aibra nceessaire"

la Cormrission Médicale Consu'ltati ve est conpo sée oonnhe srrlt

lTe s10en -ü - Un Profcsseur, Cllef de Service é1u par

- Un Médeci:r cu Fha:macien ou DcntiÂt"'non
Universitaire en Serv-ice au Centre Nabio-

nal IJospitalicr er; Universitairc, éIu par

ses peirs"

- Un Méclecin ou Pharrnacien appar-benant à
.a,l -

un ;trcrÿlce ;rLu ruu-tcci]nique 'u')I]lttun :

f,aboratoire,, Ita<lioIogie" .. etc t en

Service au CNHU, éIt Par ses Palrs"
ô

I,.LiTICLE -r

/iRTrCln

rr,R1'ICL!

Vices Pré sid.ents:

Ilembres

La Conunission Médicale Consultative
trois (07) ans ; Ies "mêmbres sorLa-trt

: - Tous les }lédecins et Phaflnaciens Chefs

de Serwice du Centre l'Iational HospitaLi er

c u u.r.il_

- Des R:,::i: scrlliani; s des ttiéde cins et Pharma-

ciens autres que les ir{éde cins Chefs d'e

Serwice leur nombre est égaI à.1a rcoitié

d-u nornbre des Chefs de ServiceD

Ils sont éJ.us Par lcurs Pairs'

- LrTnfirnière Générale"

est renouvÇIée tous 1es

sônt rééligibles"

L.,a Commission Médicafe Consultati-ve se rér-rnit en séance

ordinaire au moi:rs une foi-s par trimestr:e"

En cas de nécessité, elIe peut se réunir en sôance extraor'di*

aa-i-re sur convocation de son lrésident ou à ta demande de -l-a

moitié au moins de ses rnembres"

I,e Secrétariat d"e la Coruriission }{édicale Consultative est

assuré par Ia Direction dut cNHtl-"

"""/""10

I



ARTICI,E ]5.

A-RT]CI.,,E 6"

,A-RTICI,E 77. :

10

f..,es avis et observations présentés par Ia ÛÔmmission Médicale

Consultatlve sont consigné s clans r-rn cnnpte-rendu signé du

préside[t et remis au Directeur du centle Nationa-] Ilospita]ier
et Universitai-re qui fc transmet au Ministre d'e Ia Santé por'rr

illorna tion

tra commission Médicale consu-ltative donne obLigatoirement son

av-is sur lralénagernent et la répartition des Serrrices te eirni-

ques, les Srosses réparations 1, J I achat 'et Ia ttstribution cles

matériels techniques, d-es nédicarnents, des rêactlfs 3t àes

consommables médicaux'

].,a Câmroission lr{édicale Consuftative émet r:n avis quan t à 1a

nonilation des Chefs de Service Hospitaliers'

El-1e dônne son arris su-r fe recruternent du Personnel nédico-

technique Ho spitala-univer sitaire ou non"

La Commission Médicafe Consu-ltative étudie Ie planrrilg arrnuef

d,es consuftations publiques et exami-nÔ les contrats d'actj-vité

l_ibéral-e dans Ie cadre de lractivité privée des raédecins et

Pharmaciens du Centre National Hospitalier et Universitaire'

EUe é tud-ie Ie bilarr annuel des consuftations privées et

examile ]-es Convenÿions dtexercice libéral'

Le Directerr du Centre National Hospitalier et Universitaire

assiste aux délibérations cle Ia Cornmission Médicale Consulta-

t-ive ave c voix consultative'

,JTTICLE e+

I,RTlC!E

CHAPITRE fI" DU COMITE DItrTABL TSSIMENT"

Le Comité dtEtablissenent est ür organe de caractère consuj--

tatif examilant toutes ]-es que stions relatives à 1r organisatior

générale du üravait, aux effectifs, aux Statuts c1u Personnelt

À tthygi-ène, 1a sécr:rité, Ia saaubrité des Services'

Le Comité d t lltabl-lssenent est présidé par le Directeur'

f} est comPosé :

- du Directeur Âd- joint

I 44
o "l ' ' t t
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- du Chef de §ervice du Personnel

- du Chef d.esSerrrices lconomiques

- d-u Chef de Service de lilairLtenance

- d-e I r lnf irni ère Générale l' wt/
- de deux (02) I'lédecjns ou lharmaciens ou dentistesl/EFFarte-

nart à un Service dr Ho spitalisation Ltq'utre appartenaot à

r:n service médico-technique commun (laboratoire, Radiologic

.,.. etc) désignés par 1a Conrmission Mêdicafe Consul-tativc

- d.e der:.x (02) neprêsentants des Majors des Services 'é1us

par leurs Pairs
- de Six (06) Representants du Personnel éIus selon les

dispositions fixêes pàr arrêté du Milistre de Ia Santé

?ubltque.

A!TICLE 4.1 . : L.,e Conité d.r Xtablisseurent se réunit en

fois par trimestre" Le Secrétar&at est

fr:rrs v.

session ordinaire une
It

.=srté Par 1a Direction'

HCÊPf T/'J.,,I.8R TT UI\IIVEFSIT/,BE"

r,fiT

DES EvlPl-,rOm DU CT.IVTRE NÀTTONAI

CHI,PITRE I" ! IrE§ m{Pi,OIS"

ICLE 42. Les emplois du Centre National Liospitalier et Universitaire

- cles Méd.ecj:rs et Pharrnaciens hospiteJo-universitaires app ar-

tenant aux côa-ps de Irnnseignement supérieur (P:rofesseuri 
'

Professeum-Assistant)" IIs ont d es fonctions de soils '
d.rfrrseignement et ûe recherche et tiennent des enrplois de

Professeur, Professeur agrégé, Ohef de travaux r Chef de

C1i-nique-assistant, -l\sslstant selon f e grade universitaire '

- des ligents Permanents'de }'Etat de d'ivers autres Corps

. rnis à 1a ôisp^osition du Cenf,re National- Hospitalier et

Universi,taire "

sont tenus Par :

- des Agents recrutés sr:r contrat pax I e Cenüre L[ational

Hospitalier et Universitaire dans
-f,ion Collective -

Ie cadre dl r:rre Conven-

"" ./..12
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- des lnternes des llôpitaux re crutés su.r concouxs"

- 1e Personrrel cie civcrses catégories nis à Ia disposition
de Ia République clu BENTN au titre des Conventions de

Co opé ration "

CHAPITRE 11. CONDITTONS DE PEXS TI'LTlOlis ET DE REMI]IIEfu;TION

1,P.TTCLÈ +4.

,'.P.TICI,E 44'

,"T.RTICLE 45.

1,r!f!!E_!§-

DU PERSONNU,.

les Conditions de prestations et denrémunération des Méclecrns

et Pharmaciens ho spitalo-universitaj-re s font Irobjet dtun

lrrêté Conjoint Ces Mj:ristres chargés de la Santé Publique et

de 1r liducation Nationale.

: les autres Àgents Permaaents dc lrEtat en Service au Centre

National Hospitarier et Universitaire sont sou'nis :aux règles

de t'émunération fixées par Ie statut Général des 1lgents ?eI-
marrents de lrEtat et l-es Statuts particufiers d-es Corps qui

les régissent"

f-,e Personnel du Centre Nationa-I Hospitaller et Universitaire
peut bénéficier en outre d-r jlderanité s, primes et avantages

divers d.éterminés par }e Conseil dIÀdrjrtistratiolr sur pr'opo-

sition d-u Dirccteur.' : ).' .

Les Médecjls ou Phermaciens pernanents du Centre l{ationaf

IJospitalier et Univcrsitaire peuvent exercet une activité
privée de consulteLtions e t d-r actes, à raison de deux d-emies

Jourrréès par seniailc, dans Ie cadre dtr:n contrat dt exercice
o-

f:-tA =uf décidé par Ie Conseif d t hdmjlistration après arri s d-e

la Commission Mêdicale Ccnsultative- f1s reversent au Centre

NationaL Hospitalier et Universitaire une redevance forfaitaire :

Les mod.alités d.êtaif1ées d-e cette pratique sont fixées par

le Règlement Intérieur"

: Les avantages accordés au Persannel de Ia Coopération font
ltobjet drr'ure décision du Consei] Dr Admilistration"

i,Il

I 42
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TTRE \T"

DES DISIOSITIONS FII.IÂNCI1Effi; }E LJ].NNEE SOCIA.LE DES 
..COI{PT]dS 

SOCI],.LI{

T DE L'UTILIS/,IION IJIrD SUP.PLUS E\TENTUII,S.

OH/,PTTRN Ï" pffi prsScsrrroNs Erli!§gIëBP§,

Les ressources du Centre National Hospitalier et Up'iversitairc

en tant qur Etablissement Publict sont constituées pa'n'-s'- -

- Ies recettes provenant des forfaits dthospitalisation jorrr:

naliers, classés par discipljle et mode C'e prise en cha::ge :

I-,es règlements sont assurés Éous forme de pré-paierlent à

hauteur de 20 % pou-r fes maf acles pris en charget sous Iorne

de /ersement de prov-ision pour las malades à 1eürs fraisl
sous forrne de règJ-ement du titre de recettes paIt lr empl.. '

yeirr pour Ia Partie restante"

- Ires consultations r:néd-icales et chilurgicales, actes

médicaux et chirurgicaux, actes de Racliologie' de labora-

tolre, drodontologie, pratiqués à titre extertte : Ies rèB^l e-'

r,:ents sont assuré s sous forme rle pré paiement à hauteur d'e

20 % pav:. ies malades pris en charge, de règlement com'o] et

por:r 1es malades à leurs frais, sous forme de règlement du

titre des recefres par ltEnployeur pour 'la partie restimte

à sa charge.

- Les prestations d-iverses fournies ar.Ix Usagers' tel1es que

}a. chambre en ré5ime particulier, Ia Conservation de C rlllPs"

- Ï.,es prestations diverses for'rrnies à d.es ti'ers d'ans 1e caclre

de Conventions et prestations cu de fournitures de Serv-ices"

- La Subvention /rnnuelle de lrEtat pour couvrir tes frais de

fonctionnement IiéÉ à la mission;Ôe Servi.ce Public ; 1a

subvention votée eti,; inscrite au Bud"get fait Itobjet dtun

versement mensuèI Par 1/12"

- La part des produits ÿersés par les médecjls dans Ie cadrc

de leur actilr-ité privée au Cenüre National llospitalier c;

Universitaire "

I,es cIépenses du Cent-re Nationaf flospitalier et Un'iversitaire

sant constituées Par :

E

ÀP.TrclE 48.

/;RTICI,E 49. :
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- 1es frais de

- 1cs dépenses

f onctiorrncme:; L

dt inlrastruc ture S et d'équipement"

],RTTCI.,,E le BuC.get du oentre National Ilospitalier et Universitaire est

voté é quilibré en ::ecettcs et en dépenses par le Cohseil

d.t l,dmilli s tration -

iJTTICI-,E 7

r^,RTICLE C)

L,es tarifs forfaitaires rlr ho spitafi sation et les tarifs des

actes exterr.Les sont fi'xôs par 1e Consuif d I Administration rfans

Ie cadre du vote du Eudget prir0itif et soumis à ltapprobation

du Milistre de ]a Santé.

Les recettes et les dépenses du Centre t'Iationaf Hospitalier

et Universitaire sont réparties en comgtes budgétaires" (- '

Tout virement dE compte à c;nipte d-oit être autorisé par Ie

Conseil dt/,dfiinistration et tout virer'rent Ôe sous-compte à

sous-coropte à fr irrtérieur d'uD même compte.Ôoit être autorisé

pal }e Dj_recteur.

.liucune création dI emplois ne peut être faite si Ia prévision

ne figure au Budget.

G{/,PITII il. : DE f,r /rI'trNEE SOCI1J,E"

I, r -[nnée so ciale commence

Dé cenbre.

Ie 1er Janvier et fi:rit Ie ]1
.{;RTICLTE

liIiTICL,E

Néanmoins, 1tépoque de clôture de It erercice

d.ernier jour de }-évrier de Ir j''nné e en ce qui

rpérations dr orràonnanoerient: de paiement et

CHAPITRE TII" COIETES SOCil'UX"

est fixé e au

concerne les
de recouvrenient"

le Direoter:r du Tésnr et de la Comptabilité Publique verse

aux comptes barLcaireset postal du Centre National Hospitalier

et Universitaire tous les prodults de recettes qui üransitenL

pê-r ses Caisses" Les autres produits ôe recettes sont dircc-

tement versés au Compte bancaire du Centre htational Tlospita-

lier et Universitaire" I

: DES
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,.,]'I'IICI,E I.,aConrptabilitéduCentreNa.tionafliospitalieretUniversitairc,
est tenue en confofilÈté avec les disposi'bions du Plan Cor:rptablc

N ational "

Chaque i,nnée, clans f es deux mois qui suivent Ia fjl Ôe 1r exer-

cicer le nirfpteu-r é tablit 1' j:rventaire t Ie Compte des résultatst

,1e Bilan et/îapport dri,ctivité"

Ces documents sont transmis d-irectement aux Commissaires a"l:l

Comptes qui disposent dlr:n mois pour les examjner, Ies ccrti-
fier et faire leur raPPort"

le Conseil d'i'dmi-ni-stration se réunit avant Ia fin du 4ème

mois qui suit 1a fil de ltExercice po5Lr procéder à Irappro-

bation cles comptes arrêtés par Ie Directeur et contrôlés par

Ies Commissaires aux CorPtes.

Tro j-s mois au plus avant Ia fi-n de 1r exercice , le nirecterir

sournet à Ir approbation du conseif d.rl,c.mirListration r.:ne étuce

prévisiorurelle complète sur lcs perspectives d-iactirrités pcur

lrexercice suivaat"

CH/LPITRE ÏV" r Dn AtUîII,ISiTfON DIS SURPLUS OU DES RESIEYES

.t

/_RTrcr_,E ,6.

EIIENî,ÜIIT,S"

.I-RTICLE 57" I]es sr:rplus éventuels dégagés ou les réserves constituées en

fin drexercice seront utilisés au financement total ou particl
du Progra.mlre Ôtlnves'bissement arrêté par 1e Conseil dr r''d'mj:ris-

tration "

TRE VII"

DES COMMISSJ.IRES /,UX COIVI
gTrEc

près d-e ] rEtablissèment sont placês aer:x (O2) Càruntrs-sai:res

aux comptes remplissant les îonctions léga1es et nonrmé s par

Décret sur proposition conjointe des Ministres 'chargés des

nhtreprises Publiques et des Fi-narrc es"

Les Commissaires a14 Conqrtes exé cutent leur mission confoflûé-

ment aux textes en v-i 5ue-ur.

/.}.TICI,E trar

.""/ ""to

4



J,R'-I'ICI,E

d.ê sac cord.

un rapport

TIONS ENTRIi ],E

r,ItIfCLlJ 6C. :

_-
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Ils procèdent, au mo i.:ts deux fois par arlt à une vérifièation
appf.ofondie tLes r ^ compte s de [té'Èobèftei'teLÈ' qur établis
par fe Directeur d-e }rEtabfissement ett au moills une fois par

a:r, à une vérificatlon approfondie d'e tous les comptes C'e

1 t Etabl-is sem ent.

f1s adressent feur rapport directement et sirnultanêment au

Directeurr au Président r1u Conseil dt 'i'dministration 1 aux

ÿii:ristres c1e tutelle et au-r'- Mi:rlstre chargé des ftrtreprlses

Publiques "
entre fes Cornmissaires, chacrrr dteux

séparé"

Ï,es Commissaires aug Comptes ont droit à une rémr'rnâration

fixée par Ie Miristre chargé d-es Drtreprises Publiques? en'

fonction de l,ampleur r1e Ia tâche. Cette rérnunératton est

en compte Par I IEtablissement'

cas d.e

pré sente

E):. cas dtempêchement, de dénission ou cle décès de l-rwr des

d-er:x Commissaires atrx Corcptes, i] est procéÔé ùrr:rgence à }a

noaination du ou de nouveaux Conmissaires dans \es conrlitions

d-é f iriie s ci-ôe ssus"

prlse

DES RELÀ

-fr\tan vrrT-

CENTRE NÀTIONi' L HOSPIThI,IER

ET UNIVERSITI,IRD ET LIS ETr:lBI-,TSSlril-iEM§D

Un .l,rrêté conjoilt des Ministres de tutelle défjlit
Iités pratiques des stages hospitaliers des Médecjns

des Etucliants . '; des Elèves et
./

E I'ORiU.I-TION"

/LRTICLE 6'1. 3 Le Centre National Ilospitalier et Universitaire entretient

des relations avec Ies lltabliss elnents de Iormation du Person-

nel de Saaté, dans }e cadre de lrorganisation des actiuités de

Santé teJ-les que défilies à }'Ârticle 02 du pésent Décret'

1es moda-

erI
/,-RflCLE 62. :

spé cia-Iisation,
I

.""/""4?

autxes"." "



r.R'-TICLE 61.

^t1

ZrrrRE rx.

DES DISPOSITÏONS DIVERSES"

Le présent Statut est complèté par r:n Règlement Intérieur
éIaboré par le Dj-recteur et acloptê par 1e conseil d. t .tid-m'i:ris-

trartion.


